
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

éen  des  brevets  E P   0  8 5 8   9 6 7   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication: 
19.08.1998  Bulletin  1998/34 

(21)  Numéro  de  dépôt:  98400350.9 

(22)  Date  de  dépôt:  16.02.1998 

(51)  Int  Cl.e:  B66F  3 /12  

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeur:  Ruffie,  Gilles 
AT  BE  CH  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  GR  IE  IT  LI  LU  MC  45300  Boynes  (FR) 
NL  PT  SE 
Etats  d'extension  designes:  (74)  Mandataire:  Schrimpf,  Robert 
AL  LT  LV  MK  RO  SI  Cabinet  Regimbeau 

26,  Avenue  Kleber 
(30)  Priorite:  18.02.1997  FR  9701876  75116  Paris  (FR) 

(71)  Demandeur:  Adwest  Bowden  Frances.  A. 
60730  Cauvigny  (FR) 

(54)  Cric  de  voiture  de  type  Y 

(57)  L'invention  concerne  un  cric  de  voiture  de  type 
Y. 

L'extrémité  du  bras  de  levage  (2)  présente  des  bu- 
tées  fixes  (6a,  6b  ;  7a,  7b)  qui  coopèrent  avec  une  butée 

déplaçable  (8)  pour  déterminer  une  gorge  verticale  (9) 
de  réception  de  la  feuillure  (F)  du  bas  de  caisse  du  vé- 
hicule. 

Application  au  domaine  automobile. 
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Description 

L'invention  concerne  un  cric  de  voiture. 
Elle  concerne  plus  précisément  un  cric  de  type  en 

Y  constitué  par  une  jambe  d'appui  au  sol  et  par  un  bras 
de  levage  articulé  à  la  jambe  de  façon  à  pouvoir  pivoter 
sur  la  jambe  sous  l'action  d'une  vis  de  manoeuvre  qui 
engrène  avec  un  écrou  porté  par  la  jambe  et  dont  l'ex- 
trémité  est  tenue  dans  le  bras  de  levage,  l'extrémité  de 
ce  bras  étant  muni  de  moyens  constituant  une  gorge 
tournée  vers  le  haut  pour  recevoir  la  feuillure  du  bas  de 
la  caisse  de  la  voiture  en  sorte  que  cette  feuillure  repose 
sur  le  fond  de  la  gorge  lorsque  le  cric  est  mis  en  place. 

Des  crics  de  ce  type  sont  décrits  par  exemple  dans 
les  publications  EP-0565801  et  DE-A-2453260. 

Dans  la  publication  EP-0565801  ,  la  gorge  de  récep- 
tion  de  la  feuillure  est  déterminée  par  une  pièce  montée 
à  pivotement  sur  le  bras  mobile.  Cette  pièce  doit  être 
convenablement  orientée  pour  recevoir  la  feuillure  et 
doit  pouvoir  supporter  des  efforts  importants  qui  sont 
simplement  repris  par  l'épaisseur  de  la  tôle  des  deux 
flancs  du  bras  de  levage.  Pour  des  raisons  économi- 
ques  et  de  poids  embarqué,  on  cherche  à  minimiser  au 
maximum  ces  épaisseurs,  les  surfaces  de  portée  ten- 
dent  donc  à  se  réduire  et  la  pièce  peut  être  endomma- 
gée  au  cours  des  différentes  utilisations,  voire  se  sec- 
tionner. 

Dans  le  cric  de  la  publication  DE-A-2453260,  la  gor- 
ge  est  déterminée  par  une  plaque  ayant  une  forme  en 
V  très  ouverte  soudée  sur  les  flancs  du  bras  de  levage. 
Cette  forme  en  V,  du  fait  de  son  ouverture  peut  conduire 
l'utilisateur  à  un  mauvais  positionnement  du  bras  par 
rapport  à  la  feuillure  du  véhicule  ;  du  coup,  le  socle  peut 
être  mal  placé  et  le  cric  manoeuvré  dans  de  mauvaises 
conditions,  notamment  pour  l'utilisateur  (risque  de  glis- 
sement,  stabilité  aléatoire...)  au  cours  de  la  levée. 

L'invention  a  pour  but  de  fournir  un  cric  présentant 
une  gorge  de  réception  de  la  feuillure  et  affranchie  des 
risques  et  des  inconvénients  précités. 

On  y  parvient  selon  l'invention  au  moyen  d'un  cric 
dont  le  bras  d'appui  est  pourvu  de  butées  fixes  qui  dé- 
terminent  seulement  le  côté  proximal  de  la  gorge  ainsi 
que  le  fond  de  la  gorge  et  d'une  butée  déplaçable  qui, 
dans  la  position  de  mise  en  place  du  cric,  est  disposée 
de  façon  à  constituer  le  côté  distal  de  la  gorge,  et  qui 
est  déplaçable  pendant  le  levage  relativement  aux  bu- 
tées  fixes. 

«Proximal»  et  «distal»  désignent  respectivement  le 
côté  qui  est  le  plus  proche  du  manipulateur,  c'est  à  dire 
qui  se  trouve  entre  lui  et  la  feuillure,  et  le  côté  qui  est  le 
plus  éloigné  du  manipulateur,  c'est  à  dire  qui  est  situé 
derrière  la  feuillure. 

Dans  une  réalisation,  cette  butée  mobile  est  incitée 
par  un  ressort  vers  la  position  limite  où  elle  coopère  avec 
les  butées  fixes  pour  constituer  la  gorge  de  réception 
de  la  feuillure,  et  elle  peut  être  écartée  des  butées  fixes 
à  rencontre  de  l'action  du  ressort. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  cette  butée  mobi- 

le  est  écartée  par  l'action  de  la  vis  de  manoeuvre  pen- 
dant  le  levage. 

Dans  les  deux  cas,  la  butée  mobile  peut  ainsi  rester 
au  contact  de  la  feuillure  pendant  le  levage,  tout  en  auto- 

5  risant  un  changement  de  configuration  de  la  gorge  du 
fait  que  la  butée  mobile  peut  s'écarter  des  butées  fixes, 
alors  que  si  la  gorge  était  déterminée  uniquement  par 
des  butées  fixes,  ces  butées  seraient  soumises  pendant 
le  levage  à  des  efforts  susceptibles  de  les  endommager. 

10  Dans  une  réalisation  préférée,  le  bras  de  levage 
présente  deux  flancs  parallèles  dont  les  bords  supé- 
rieurs  sont  chacun  conformés  localement  approximati- 
vement  en  équerre  dans  la  région  de  l'extrémité  du  bras, 
ces  deux  équerres  constituant  les  butées  fixes. 

15  La  butée  mobile  est  constituée  par  une  pièce  enga- 
gée  entre  les  deux  flancs  du  bras  et  montée  à  pivote- 
ment  sur  le  bras. 

On  décrira  ci-après  un  exemple  d'une  telle  réalisa- 
tion,  en  référence  aux  figures  du  dessin  joint  sur  lequel  : 

20 
les  figures  1  et  2  sont  des  perspectives  d'un  cric 
conforme  à  l'invention,  respectivement  en  position 
de  mise  en  place  et  en  position  de  soulèvement 
maximal  ; 

25  -  la  figure  3  est  une  vue  de  principe  des  butées  de 
l'invention,  le  cric  étant  en  position  de  mise  en  place 
sous  la  feuillure  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  principe  des  butées,  le 
cric  étant  en  position  de  levage  maximal  ; 

30  -  la  figure  5  est  une  vue  de  détails  de  l'extrémité  du 
bras  de  levage  qui  comporte  les  butées,  et 
les  figures  6,  7,  8  montrent  la  pièce  qui  constitue  la 
butée  mobile,  respectivement  vue  de  l'arrière,  vue 
de  l'avant  et  encastrée  dans  une  chape  ; 

35 
Le  cric  représenté  sur  les  figures  1  et  2  est  essen- 

tiellement  constitué,  de  façon  en  soi  connue,  d'une  jam- 
be  (1  )  d'appui  au  sol  et  d'un  bras  de  levage  (2)  monté  à 
pivotement  sur  la  jambe  autour  d'un  axe  (3)  ,  ce  pivote- 

40  ment  s'effectuant  sous  l'action  d'une  vis  de  manoeuvre 
(4)  qui  engrène  dans  un  écrou  (5)  porté  par  la  jambe  (1  ) 
et  qui  agit  sur  le  bras  de  levage  pour  provoquer  son  pi- 
votement  et  le  déploiement  ou  le  repli  du  cric. 

Il  n'est  pas  nécessaire  de  décrire  plus  en  détails  ce 
45  fonctionnement  qui  est  bien  connu  de  l'homme  du  mé- 

tier. 
Conformément  à  l'invention,  le  bras  de  levage  est 

muni  à  son  extrémité  libre  de  deux  butées  fixes  (6,  7)  et 
d'une  butée  mobile  (8)  qui,  dans  la  position  de  mise  en 

so  place  du  cric  sous  le  véhicule,  coopèrent  pour  constituer 
une  gorge  verticale  (9)  apte  à  recevoir  la  feuillure  (F)  de 
bas  de  caisse  d'un  véhicule. 

Les  butées  fixes  (6,  7)  sont  déterminées  par  une 
conformation  locale  sensiblement  en  équerre  des  bords 

55  supérieurs  des  flancs  opposés  (10,  11)  qui  constituent 
l'extrémité  du  bras  de  levage,  chaque  bord  déterminant 
ainsi  une  butée  6a  (7a)  qui  constitue  le  coté  proximal  de 
la  gorge  et  une  butée  6b  (7b)  qui  constitue  le  fond  de  la 

2 
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gorge  lorsque  le  cric  est  en  position  d'introduction  sous 
le  véhicule  (figure  1). 

Les  bords  sont  rabattus  vers  l'extérieur  dans  la  ré- 
gion  des  équerres  pour  les  rigidifier  et  augmenter  les 
surfaces  d'appui. 

La  butée  mobile  (8)  est  déterminée  par  une  partie 
d'extrémité  d'une  pièce  (12)  (figures  6  à  8)  qui  est  arti- 
culée  au  bras  de  levage  autour  d'un  axe  (1  3). 

Dans  l'exemple  représenté,  cette  pièce  (12)  est  in- 
troduite  dans  l'extrémité  du  bras  entre  les  flancs  (10,  11) 
et  présente  une  partie  d'extrémité  opposée  (15)  encas- 
trée  dans  une  chape  (14)  pourvue  d'un  perçage  (16) 
pour  le  passage  de  la  vis  de  manoeuvre.  La  chape  est 
montée  sur  le  bras  pour  pivoter  autour  du  même  axe 
(13)  que  la  pièce  (12).  De  fait,  la  pièce  (12)  et  la  chape 
pourraient  constituer  une  seule  et  même  pièce  ,  mais  il 
est  plus  facile  de  les  fabriquer  individuellement  et  de  les 
assembler  sur  le  bras. 

Eventuellement,  comme  dans  le  cas  représenté,  la 
vis  de  commande  est  en  butée  contre  ladite  partie  d'ex- 
trémité  opposée  (15)  de  la  pièce  (12). 

Au  cours  de  la  manoeuvre  du  cric,  depuis  la  position 
de  mise  en  place  (figures  1  et  3)  jusqu'à  la  position  de 
soulèvement  maximal  (figures  2  et  4),  l'appui  de  la 
feuillure  se  déplace  des  surfaces  (6b,  7b)  initialement 
sensiblement  horizontales  (figure  3)  et  vers  lesquelles 
la  feuillure  est  guidée  par  la  butée  (8),  aux  surfaces  (6a, 
7a)  devenues  à  leur  tour  sensiblement  horizontales  lors- 
que  le  bras  de  levage  est  en  fin  de  course  (figure  4), 
tandis  que  la  butée  (8)  en  pivotant  vers  l'extérieur  au 
cours  du  levage  s'est  éloigné  de  ces  surfaces  d'une  me- 
sure  suffisante  pour  ne  pas  gêner  le  changement  d'ap- 
pui. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  cet  exemple  de  réa- 
lisation. 

Revendications 

1  .  Cric  de  voiture  de  type  en  Y  constitué  par  une  jambe 
(1)  d'appui  au  sol  et  par  un  bras  de  levage  (2)  arti- 
culé  à  la  jambe  de  façon  à  pouvoir  pivoter  sur  la 
jambe  sous  l'action  d'une  vis  de  manoeuvre  (4)  qui 
engrène  avec  un  écrou  (5)  porté  par  la  jambe  et 
dont  l'extrémité  est  tenue  dans  le  bras  de  levage, 
l'extrémité  de  ce  bras  étant  munie  de  moyens  cons- 
tituant  une  gorge  (9)  tournée  vers  le  haut  pour  re- 
cevoir  la  feuillure  (F)  du  bas  de  caisse  de  la  voiture 
en  sorte  que  cette  feuillure  repose  sur  le  fond  de  la 
gorge  lorsque  le  cric  est  mis  en  place,  caractérisé 
en  ce  que  le  bras  d'appui  est  pourvu  de  butées  fixes 
(6a,  6b,  7a,  7b)  qui  déterminent  seulement  le  côté 
proximal  de  la  gorge  ainsi  que  le  fond  de  la  gorge 
et  d'une  butée  déplaçable  (8)  qui,  dans  la  position 
de  mise  en  place  du  cric  sous  la  voiture,  détermine 
le  côté  distal  de  la  gorge  et  qui  est  déplaçable  pen- 
dant  le  levage  relativement  aux  butées  fixes. 

2.  Cric  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  ledit  bras 
(2)  comporte  deux  flancs  parallèles  (10,  11)  dont  les 
bords  supérieurs  sont  localement  conformés  en 
équerre  pour  constituer  lesdites  butées  fixes  (6a, 

5  6b  ;  7a,  7b). 

3.  Cric  selon  la  revendication  2,  dans  lequel  lesdits 
bords  supérieurs  sont  localement  rabattus  vers  l'ex- 
térieur  pour  que  les  équerres  présentent  des  talons 

10  d'appui. 

4.  Cric  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  dans  le- 
quel  la  butée  mobile  est  constituée  par  une  pièce 
(1  2)  qui  peut  pivoter  sur  le  bras  autour  d'un  axe  (1  3). 

15 
5.  Cric  selon  la  revendication  4,  dans  lequel  ladite  piè- 

ce  est  élastiquement  rappelée  vers  sa  position  de 
butée. 

20  6.  Cric  selon  la  revendication  4,  dans  lequel  ladite  piè- 
ce  est  déplacée  par  l'action  de  la  vis  de  manoeuvre. 

7.  Cric  selon  la  revendication  6,  dans  lequel  ladite  piè- 
ce  (12)  comporte  une  partie  d'extrémité  (8)  située 

25  au  dessus  du  bras  et  qui  constitue  ladite  butée  et 
une  partie  d'extrémité  opposée  (15)  encastrée  dans 
une  chape  (14),  cette  chape  pivotant  sur  le  bras 
autour  du  même  axe  que  ladite  pièce  et  étant  tra- 
versée  par  la  vis  de  manoeuvre. 

30 
8.  Cric  selon  la  revendication  7,  dans  lequel  la  vis  de 

manoeuvre  (4)  est  en  butée  contre  ladite  extrémité 
opposée  (15)  de  la  pièce  mobile. 

35  9.  Cric  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  dans  le- 
quel  les  butées  fixes  (6a,  6b  ;  7a,  7b)  sont  confor- 
mées  en  sorte  que  le  côté  de  la  gorge  (9)  qui  est 
vertical  lorsque  le  bras  de  levage  (2)  est  dans  la  po- 
sition  d'introduction  du  cric  sous  le  véhicule  devien- 

40  ne  sensiblement  horizontal  et  soutienne  la  feuillure 
lorsque  le  bras  de  levage  est  dans  la  position  de 
levage  maximal  du  véhicule. 

45 
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